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Formation 
 

 

 Un nombre important d’entreprises ont fait état de leur besoin en techniciens 

supérieurs. La demande de personnel formé à la modélisation 3D et à l’utilisation 

d’outils à commande numérique est grandissante.  

Les entreprises ont de réelles difficultés au recrutement de personnel de niveau III. 

 

Inventaire des formations existantes sur le territoire de la Vallée du bois : 

12 centres de formation pour la filière bois sur le territoire de l’association : Tarn et 

Hérault.  

21 formations : 8 sur l’amont et 13 sur l’aval. 

Filière amont :  

 Niveau V :  

 CAPA travaux forestiers (1) 

 Certificat de spécialisation option taille et soin aux arbres (1) 

 Niveau IV : 

 Bac pro forêt (1) 

 Bac pro gestion des milieux naturels et de la faune (1) 

 BP responsable de chantiers forestiers (1) 

 BPA travaux forestiers, spécialité travaux de bûcheronnage (1) 

 Niveau III :  

 BTSA gestion forestière (2) 

 

Filière aval :  

 Niveau V : 

 CAP constructeur bois (2) 

 CAP ébéniste (1) 

 CAP menuisier fabricant de menuiserie, mobilier et agencement (4) 

 CAP menuisier installateur (2) 

 Niveau IV : 

 Bac pro technicien constructeur bois (2) 

 Bac pro technicien menuisier agenceur (1) 

 Niveau III : 

 BTS systèmes constructifs bois et habitat (1) 
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On peut donc faire le constat qu’il existe seulement 3 formations post-bac dont une 

seule s’agissant de l’aval de la filière. 

La formation avant le bac est bien représentée sur les deux départements, mais il y a 

un manque de continuité après le bac. 

 

Du fait de l’absence de formation supérieure sur le territoire, les jeunes s’arrêtent au 

niveau bac. L’éloignement des centres de formation supérieure est rédhibitoire pour 

les jeunes attachés à leur territoire.  

Et inversement, il est difficile de faire venir et rester des employés qui ont leurs 

attaches familiales ailleurs.  

 

De plus, l’ouverture d’une formation supérieure sur le territoire permettrait de faire 

connaître au public toute la variété de métiers qu’offre la filière bois, et induirait la 

création certaine de vocation chez les jeunes.  


